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DROIT SOCIAL EUROPÉEN
(Arrêts de la Cour de Justice des Communautés européennes et du Tribunal
de première instance sélectionnés et commentés par Michèle Bonnechère)

Suite des chroniques publiées dans le Droit Ouvrier de février 2002, p. 85 s.

TPI, 6 mars 2001, R. Dunnett et a. c/Banque européenne d’investissement, affaire T-192/99. –
PRINCIPE GÉNÉRAL DU DROIT DU TRAVAIL COMMUN AUX ETATS MEMBRES – Consultation de
bonne foi des représentants du personnel – Suppression d’un avantage financier.

...77. “Les requérants font valoir que la décision de supprimer le système des taux spéciaux de conversion est
illégale dès lors qu’elle a été adoptée sans consultation adéquate des représentants du personnel, en violation de
l’article 24 du règlement du personnel et de ses mesures d’exécution contenues dans la convention relative à la
représentation du personnel à la BEI (“la convention”). Ils expliquent, à cet égard, que la Banque avait déjà pris la
décision de supprimer le système des taux spéciaux de conversion avant d’entamer les consultations avec les
représentants du personnel...

84. Le Tribunal constate que, en supprimant ledit système, la Banque a retiré unilatéralement à ses agents un
avantage financier qu’elle leur avait octroyé sans interruption depuis 1982, même si le système a été modifié en 1995,
et qui, selon les calculs non contestés des représentants du personnel, représentait en moyenne une somme équivalente à
3,5 % de la rémunération des agents de la Banque...

85. Il doit être relevé que l’article 24 de la convention ne fait que traduire un principe général commun aux droits
des Etats membres applicable, en vertu de l’article 44 du règlement du personnel, aux contrats conclus entre la Banque
et ses agents. En effet, en vertu d’un principe général du droit du travail, un employeur ne peut retirer unilatéralement un
avantage financier qu’il a librement accordé à ses employés de manière continue qu’après consultation de ces derniers
ou de leurs représentants.

86. Dès lors, même en considérant que le bénéfice que les agents de la BEI tiraient de l’application du système des
taux spéciaux de conversion ne faisait pas partie de la rémunération au sens de l’annexe 1 à la convention à laquelle
l’article 24 de celle-ci se réfère, il n’en reste pas moins que la Banque était tenue de consulter les représentants du
personnel, en vertu d’un principe général du droit du travail, avant de prendre la décision en juin 1998 de retirer
l’avantage en question...

89. La consultation des représentants du personnel que la Banque est tenue d’organiser en vertu d’un principe
général du droit du travail commun aux Etats membres n’implique nullement que lesdits représentants ont un droit de
codécision concernant l’éventuelle suppression d’un avantage financier...

90. Toutefois, cette consultation doit être de nature à pouvoir exercer une influence sur le contenu de l’acte adopté
(voir, par analogie, arrêts de la Cour du 27 septembre 1988, Commission /Conseil, 165/87, rec. p.5545, point 20, et
du 10 juin 1997, Parlement/Conseil, C-392-95, rec.pI-3213, point 22), ce qui implique qu’elle doit être engagée “en
temps utile” et “de bonne foi”...

NOTE :
Le modèle social communautaire est encore peu consistant, mais l’information et la consultation des travailleurs
appartient à son “noyau dur”. Et celui-ci ne résulte pas seulement des directives en vigueur (directive 98/59
concernant les licenciements collectifs du 20 juillet 1998, directive 2001/23 du 12 mars 2001 codifiant les
directives 77/187 du 14 février 1977 et 98/59 du 29 juin 1998 sur les transferts d’entreprise, directive 94/45
du 22 septembre 1994 relative au comité européen d’entreprise) ou en cours d’adoption (directive établissant un
cadre pour l’information et la consultation des travailleurs dans les entreprises de la Communauté européenne,
adoptée définitivement le 18 février 2002, à paraître au JOCE).
Le TPI dégage ici un “principe général du droit du travail commun aux droits des Etats membres” en vertu duquel
“un employeur ne peut retirer unilatéralement un avantage financier qu’il a librement accordé à ses employés de
manière continue qu’après consultation de ces derniers ou de ses représentants”.
Le TPI, comme la Cour de Justice, se sont référés antérieurement à des “principes généraux du droit du travail”
dans des litiges intéressant des fonctionnaires des institutions communautaires, surtout à propos de leur liberté
syndicale (CJCE 8 oct.1974, Union syndicale c/Commission, aff.175/73, rec. 917 ; 18 janv. 1990, Maurissen
et union syndicale c/Cour des comptes, aff.C-193/87 et 194/87, rec. I-95 ; mais  v. aussi TPI 12 déc. 2000,
aff.T. 11/00). Et dans ses conclusions sur les affaires Albany et Brentjens’ l’avocat général Jacobs a situé cette
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jurisprudence d’une manière plus générale, lui donnant une portée au-delà du contentieux de la fonction
publique communautaire.
En l’occurrence est affirmée l’existence de principes généraux du droit du travail “communs aux droits des Etats
membres”, ce qui est une formulation nouvelle (v. observations F. Mariatte, Europe Mai 2001, n° 159),
impliquant sans doute de la part du juge communautaire la prise en compte d’un nombre suffisant de législations
et de jurisprudence nationales.
Les principes généraux du droit communautaire sont des sources de droit élémentaires, conditionnant la validité
des actes des institutions communautaires, et s’imposant dans l’ordre interne chaque fois que le droit national se
situe dans le champ du droit communautaire (CJCE 13 juillet 1989, Wachauf, aff. 5/88, Rec. 2609 ; 29 mai
1997, Kremzow, aff. 299/95, rec. I-2629), non encore en dehors du champ d’application du droit
communautaire (CJCE 11 juin 1985, Cinéthèque, aff. 60 et 61/84, rec. 2605 ; CJCE 12 mai 1998, Martinez
Sala, aff. 85/96, rec. I.2691, Dr. Ouv. 1998.510 et observations). La valeur juridique exacte des principes
généraux (du droit du travail) “communs aux droits des Etats membres“ reste à préciser.

CJCE, 20 septembre 2001, Grzelczyk c/ Centre public d’aide sociale d’Ottignies-Louvain-La Neuve,
affaire 184/99. – CITOYENNETÉ DE L’UNION – Prestations sociales non contributives – Étudiant
au sens de la directive 93/96.

...31. ”...Le statut de citoyen de l’union a vocation à être le statut fondamental des ressortissants des Etats membres
permettant à ceux parmi ces derniers qui se trouvent dans la même situation d’obtenir, indépendamment de leur
nationalité et sans préjudice des exceptions expressément prévues à cet égard le même traitement juridique.

32. Ainsi que la Cour l’a jugé au point 63 de l’arrêt Martinez Sala précité, un citoyen de l’union qui réside
légalement sur le territoire de l’Etat membre d’accueil peut se prévaloir de l’article 6 du traité dans toutes les situations
relevant du domaine d’application ratione materiae du droit communautaire.

...36. Le fait pour un citoyen de l’union de poursuivre des études universitaires dans un Etat membre autre que celui
dont il est ressortissant ne peut (donc) en soi le priver de la possibilité de se prévaloir de l’interdiction de toute
discrimination en raison de la nationalité, énoncée à l’article 6 du traité.

37. Cette interdiction doit être lue en l’espèce... en combinaison avec l’article 8A, § 1, du traité, qui proclame “le
droit de circuler et de séjourner librement sur le territoire des Etats membres, sous réserve des limitations et des conditions
prévues par le traité et par les dispositions prises pour son application”.

38. S’agissant dans ces limitations et conditions, il ressort de l’article 1er de la directive 93/96 que les Etats membres
peuvent exiger des étudiants ressortissants d’un Etat membre qui veulent bénéficier du droit de séjour sur leur territoire,
tout d’abord, qu’ils assurent à l’autorité nationale concernée disposer de ressources afin d’éviter qu’ils ne deviennent,
pendant leur séjour, une charge pour l’assistance sociale de l’Etat membre d’accueil, ensuite, qu’ils soient inscrits dans
un établissement agréé pour y suivre, à titre principal, une formation professionnelle et, enfin, qu’ils disposent d’une
assurance maladie couvrant l’ensemble des risques dans l’Etat membre d’accueil.

39. L’article 3 de la directive 93/96 précise qu’elle ne constitue pas le fondement d’un droit au paiement, par l’Etat
membre d’accueil, de bourses d’entretien aux étudiants bénéficiant du droit de séjour. En revanche, aucune disposition
de ladite directive n’exclut ses bénéficiaires des prestations sociales.

40. En ce qui concerne plus particulièrement la question des ressources, l’article 1er de la directive 93/96 n’exige
pas de ressources d’un montant déterminé... Il y est seulement question d’une déclaration ou de tout autre moyen au
moins équivalent...

41. En se contentant d’exiger une telle déclaration, la directive 93/96 se distingue des directives 90/364 et
90/365 qui contiennent des indications relatives au montant minimal des revenus... Ces différences s’expliquent par les
particularités du séjour des étudiants...

42. Cette interprétation n’exclut cependant pas que l’Etat membre d’acceuil considère qu’un étudiant qui a eu
recours à l’assistance sociale ne remplit plus les conditions auxquelles est soumis son droit de séjour...

43. Toutefois, de telles mesures ne peuvent en aucun cas devenir la conséquence automatique du recours à
l’assistance sociale de l’Etat membre d’accueil par un étudiant ressortissant d’un autre Etat membre...

Par ces motifs, la Cour dit pour droit :
Les articles 6 et 8 du traité CE (devenus, après modification, articles 12 CE et 17 CE) s’opposent à ce que le

bénéfice d’une prestation sociale d’un régime contributif, telle que le minimum de moyens d’existence prévu à l’article 1er

de la loi belge du 7 août 1974, soit subordonné, en ce qui concerne les ressortissants d’Etat membres autre que l’Etat
membres d’accueil sur le territoire duquel lesdits ressortissants séjournent légalement, à la condition que ces derniers
entrent dans le champ d’application du règlement CEE n° 1612/68 du Conseil du 15 octobre 1968 relatif à la libre
circulation des travailleurs à l’intérieur de la Communauté, alors même qu’aucune condition de cette nature ne
s’applique aux ressortissants de l’Etat membre d’accueil.”
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NOTE :
Introduit par le traité de Maastricht, et précisé par le traité d’Amsterdam (articles 17 et 18 du traité CE, non
modifiés par le traité de Nice), le concept de citoyenneté avait acquis un début de contenu concret avec l’arrêt
Maria Martinez Sala du 12 mai 1998, qui a semblé faire du principe de non-discrimination un élément du
“statut primaire” du citoyen de l’Union. Dans l’arrêt Grzelczyk ci-dessus du 20 septembre, la Cour de Justice
reprend sa démarche antérieure, et parle du statut de citoyen de l’Union, mais elle prend soin de donner une
interprétation précise de la directive 93/96 sur le séjour des étudiants : prudence explicable par l’ambiguité de
l’article 18 du traité CE (anciennement article 8A).
1) Le statut de citoyen de l’Union.
Un étudiant peut-il, en invoquant, en tant que citoyen de l’Union, le principe de non-discrimination figurant à 
l’ex-article 6 du traité (devenu article 12), obtenir le bénéfice d’une prestation sociale assurant un minimum de
ressources, dans un autre Etat membre ? Cette question était posée à l’occasion d’un litige né du refus opposé
par un centre d’aide sociale belge à la demande d’octroi du “minimex” (revenu minimum) présentée par un
étudiant français de l’université de Louvain la neuve. La loi belge en effet réservait le bénéfice de cette prestation
non contributive aux ressortissants communautaires établissant leur qualité de travailleur au sens du réglement
1612/68 du 15 octobre 1968.
Sans prendre position sur le droit de libre circulation reconnu aux citoyens de l’Union (v.infra), l’arrêt Sala s’était
appuyé sur l’ex article 8 § 2 du traité CE (devenu article 17 § 2), aux termes duquel “les citoyens de l’Union
jouissent des droits et sont soumis aux devoirs prévus par le présent traité”, pour en conclure que ceux-ci peuvent
se prévaloir de l’interdiction des discriminations exercées en raison de la nationalité figurant (ex article 6 devenu
12) dès lors qu’ils résident “légalement” sur le territoire d’un Etat membre d’accueil. Trois ans après, la Cour
reprend cette analyse, ajoutant que “le statut de citoyen de l’union a vocation à être le statut fondamental des
ressortissants des Etats membres“. Il ne l’est donc pas tout à fait encore ? (v. les remarques de Y. Gautier, Europe,
nov. 2001, n° 316). L’approche de l’arrêt Sala demeure, mais la formule de l’arrêt Grzelczyk aurait pu être plus
audacieuse.
En toute hypothèse, l’article 12 (ex 6) limite le champ matériel de la non-discrimination au “domaine
d’application du traité” : “dans toutes les situations relevant du domaine d’application ratione materiae du droit
communautaire”, précise la CJCE.
Restait à examiner si M.Grzelczyk, étudiant français inscrit à l’université catholique de Louvain, se trouvait bien
dans une situation relevant du droit communautaire.
2) Le rattachement de la situation de l’étudiant au droit communautaire.
“Tout citoyen de l’union a le droit de circuler et de séjourner librement sur le territoire des Etats membres, sous
réserve des limitations et conditions prévues par le présent traité et par les dispositions prises pour son
application”. Sachant que le principe d’égalité de traitement est une composante essentielle du droit de libre
circulation, l’on comprend que l’interprétation de l’ex article 8A (devenu 18) ait été au centre de nombreux
débats (plutôt hors de France).
La Cour de Justice n’a pas suivi dans l’affaire Sala (précitée) l’interprétation de la Commission, faisant de
l’ex article 8A la source directe d’un droit de circuler et de résider librement dans tout le territoire communautaire
et donc de bénéficier de l’égalité de traitement, pour tous les citoyens de l’Union. Elle a ensuite paru se
rapprocher de la thèse de la Commission dans l’arrêt Bickel du 24 novembre 1998 (aff. C-274/96, rec. I-7637),
en rattachant simultanément à la liberté de prestation de services et à l’article 8A la possibilité pour les citoyens
de l’Union de s’exprimer dans une langue donnée avec les autorités juridiciaires et administratives d’un Etat.
L’arrêt Grzelczyk maintient une lecture stricte de l’ex article 8A, tout en reposant sur un raisonnement à double
niveau : a) sachant que les étudiants sont des citoyens de l’Union, ils ne sauraient lorsqu’ils vont poursuivre leurs
études universitaires dans un autre Etat membre être privés de la possibilité de se prévaloir de l’interdiction des
discriminations fondées sur la nationalité ; mais b) l’ex article 8A ne reconnaissant que “dans les limites et
conditions prévues par le traité et les dispositions prises pour son application“ un droit de libre cicrulation aux
citoyens de l’union, il faut examiner la directive 93/96 afin de connaîre les contours des droits de circulation et
de séjour reconnus aux étudiants communautaires. La Cour retient la souplesse du système adopté par la
directive 93/96 : une simple déclaration de l’étudiant sur ses ressources contrairement à ce que prévoient les
directives 90/364 et 365 pour les “non actifs”.
Elle relève aussi qu’aucune disposition de la directive sur les étudiants n’exclut ses bénéficiaires des prestations
sociales.
Quant au fait que l’étudiant ait recours à l’aide sociale de l’Etat d’accueil, il n’est pas un obstacle au bénéfice du
principe de non discrimination car la directive n’a admis la privation du droit de séjour que si l’étudiant devient
une charge “déraisonnable” pour les finances publiques de l’Etat d’accueil. Ici la Cour se sépare de l’avocat
général Alber, pour qui le recours à l’assistance sociale était exclusif du droit de séjour de l’étudiant et de la
possibilité corrélative d’invoquer l’ex article 6.
Et finalement, tout en s’en tenant à une interprétation littérale de l’ex article 8A ,et étant prudente dans son
expression,  la Cour de Luxembourg tire une conséquence concrète de l’introduction de la citoyenneté de l’Union
dans le traité : les limites du droit de séjour posées par le droit communautaire s’interprètent restrictivement
lorsqu’est en cause le bénéfice du principe de non discrimination.
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L’on savait depuis l’arrêt Sala que la simple tolérance par un Etat de la présence sur son sol d’un citoyen de
l’Union permettait de parler de “résidence (ou séjour) légale”. L’arrêt Gzerlczyk laisse entrevoir un dépassement
des catégories de bénéficiaires du droit de libre circulation (travailleurs salariés, actifs indépendants, non actifs,
étudiants) à travers le concept de citoyenneté et grâce à la force d’attraction du principe de non discrimination.

CJCE, 11 octobre 2001, Khalil et autres, affaire C-95/99 à 98/99 et 180/99. – SÉCURITE SOCIALE –
Champ d’application du réglement 1408/71 – Application aux refugiés et apatrides –
Conditions.

...La Cour dit pour droit :
1) L’examen de la première question préjudicielle n’a pas révélé d’éléments de nature à affecter la validité du

réglement n° 1408/71 du Conseil du 14 juin 1971, relatif à l’application des régimes de sécurité sociale aux
travailleurs salariés, aux travailleurs non salariés et aux membres de leur famille qui se déplacent à l’intérieur de la
Communauté, dans sa version modifiée et mise à jour par le réglement n° 2001/83 du 2 juin 1983, en ce qu’il inclut
dans son champ d’application personnel les apatrides ou les réfugiés résidant sur le territoire de l’un des Etats membres
ainsi que les membres de leur famille.

2) Les travailleurs qui sont des apatrides ou des réfugiés résidant sur le territoirer de l’un des Etats membres, ainsi
que les membres de leur famille, ne peuvent pas invoquer les droits conférés par le réglement n° 1408/71, dans sa
version modifiée et mise à jour par le réglement n° 2001/83, lorsqu’ils se trouvent dans une situation dont tous les
éléments se cantonnent à l’intérieur de ce seul Etat membre.

NOTE :
Cet arrêt est important en ce qu’il précise le champ d’application personnel du réglement 1408/71, et d’une
certaine manière renvoie au chemin parcouru ou restant à faire en ce domaine.
Des Palestiniens ou Kurdes originaires du Liban, ainsi qu’une Algérienne et un Marocain, ayant selon les cas
obtenu le statut de réfugié ou relevant de la catégorie des “apatrides” n’avaient pu obtenir en Allemagne des
allocations familiales ainsi qu’une allocation d’éducation, la loi allemande subordonnant depuis 1994 pour les
étrangers l’octroi de ces allocations à la possession d’une carte de séjour.
Le juge allemand saisi, à qui les interessés demandaient de leur appliquer l’article 2 § 1 du règlement 1408/71,
assimilant les réfugiés et apatrides résidant sur le territoire d’un Etat membre à ses propres ressortissants,
interrogea la Cour de Justice tant sur la conformité au traité de cette disposition que sur la portée de
l’assimilation décidée par le réglement.
1) La validité de l’inclusion des réfugiés et apatrides parmi les bénéficiaires du réglement 1408/71.
La Cour considère à juste titre qu’aucun élément ne permet de mettre en doute la validité du réglement 1408/71
(article 2 § 1). Rappelant que la définition des réfugiés et apatrides relève des conventions de Genève (28 juillet
1951) et de New York (28 septembre 1954) l’arrêt se réfère avec précision aux engagements internationaux
contractés par les Etats antérieurement à la conclusion du traité CEE, notamment les accords intérimaires
européens du 11 décembre 1953 et les protocoles les complétant, puis à la convention européenne concernant
la sécurité sociale des travailleurs migrants du 9 décembre 1957.
L’inclusion des réfugiés et apatrides dans le champ du règlement n° 3, adopté le 25 septembre 1958, puis du
réglement 1408/71 était conforme à ces engagements. Un argument technique est lié à cela, constate la CJCE :
si l’on n’avait pas inclus les réfugiés et apatrides dans le champ de la coordination des législations de sécurité
sociale réalisée par le réglement 1408/71, il aurait fallu ensuite établir d’autres règles de coordination.
Pour ces raisons juridiques, historiques et techniques, la Cour de Justice, statuant en formation plénière, ne
pouvait que conclure à la validité de l’extension du réglement 1408/71 aux réfugiés et apatrides. L’on peut
regretter qu’elle n’ait pas éprouvé le besoin de situer davantage dans l’évolution de sa jurisprudence, comme
l’avait fait l’avocat général Jacobs, cette analyse du champ du règlement.
Outre le gouvernement allemand, plusieurs autres gouvernements soutenaient que l’article 51 (devenu article 42)
du traité CE, sur lequel est fondé le réglement 1408/71, limitait strictement la compétence du Conseil à
l’établissement d’une coordination au profit des travailleurs ressortissants des Etats membres. C’est faire bon
marché du texte, qui parle strictement, comme l’article 48 (actuellement 39) des “travailleurs” ; la limitation aux
ressortissants communautaires par le Conseil du champ d’application personnel du règlement sur la sécurité
sociale des migrants était évidemment logique, mais elle ne découlait pas de la lettre de l’article 51 !
La jurisprudence communautaire a toujours eu une conception large du champ d’application de l’article 51 du
traité CE, que la rédaction du texte justifie : les objectifs fixés au Conseil (permettre la totalisation des périodes,
le paiement des prestations sur le territoire d’un autre Etat membre) sont précédés de l’adverbe “notamment”.
Dès l’arrêt Singer du 9 décembre 1965 (aff. 44/65 ; rec.1191) la CJCE considéra que l’article 51 avait un
domaine plus large que l’article 48 du traité CE, et elle en admit l’application à un travailleur sans emploi,
acquittant des cotisations à une assurance volontaire dans l’attente d’une reprise de son activité ; puis l’arrêt De
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Cicco (19 déc.1968, aff. 19/68, rec. 689) assimila un artisan à un travailleur salarié. Elle précisa en suite dans
l’arrêt Sala (12 mai 1998. aff. 85/96, Dr. Ouv.1998.510) que la notion de travailleur n’est pas univoque.
Cette prise compte (encore incomplète) des transformations du marché du travail pour définir le travailleur
bénéficiaire du Règlement 1408/71 est ici complétée par le rejet des thèses restrictives présentées par plusieurs
Etats au sujet des réfugiés et apatrides.
Au moment où le thème de la lutte contre l’exclusion sociale (l’un des objectifs communautaires depuis le traité
d’Amsterdam) apparaît de manière centrale dans la réflexion des institutions communautaires (cf. le volumineux
rapport conjoint sur l’inclusion sociale de la Commission, COM (2001) 565 final) l’on imaginerait mal une autre
solution. Et le mouvement d’extension du champ d’application personnel du réglement 1408/71 a vocation à se
poursuivre : depuis 1997 la Commission propose l’extension du réglement 1408/71 aux ressortissants des pays
tiers se trouvant légalement sur le territoire de la Communauté (COM (97)561 final). Les arguments visés par le
préambule de la proposition de réglement du Conseil sont précis et convaincants : le respect des droits
fondamentaux (l’un des fondements de l’Union), la lutte contre le racisme et la xénophobie, et la simplification
des systèmes applicables. Le rapport sur la libre circulation des personnes du groupe d’expert présidé par
Madame S. Veil avait, la même année, souhaité la même extension...
2) Restait à déterminer l’étendue de l’assimilation des réfugiés apatrides.
Une jurisprudence bien établie réserve le bénéfice des réglements concernant la libre circulation des travailleurs
migrants aux personnes ayant effectivement exercé leur droit de libre circulation à l’intérieur de la Communauté,
les situations dont tous les éléments sont internes à un Etat membre étant exclues du champ d’application de ces
réglements. Cela est vrai notamment pour l’application de la règle d’égalité en matière d’avantages sociaux,
édictée par l’article 7 § 2 du réglement 1612/68 (CJCE 16 céc. 1992, E.K. Poirrez, aff. C-206/91, rec. I-
6703). Cela vaut aussi pour le réglement 1408/71 (CJCE 22 sept.1992, Petit, aff. 153/91, rec. I-4973), y
compris lorsque la situation d’un travailleur présente uniquement des rattachements avec un pays tiers et un seul
Etat membre (CJCE 20 oct.1993, Bagleri, aff.C-297/92, rec.I-5211).
La situation des réfugiés et apatrides est cependant spécifique : la plupart du temps, comme en l’espèce, ils ont
immigré dans un Etat membre directement à partir d’un pays tiers, et l’hésitation était permise quant à
l’interprétation de l’article 2 § 1 du règlement 1408/71. Mais il était difficile à la seule Cour de Justice de
promouvoir une solution de faveur pour les réfugiés et apatrides : ceux-ci ne peuvent donc se prévaloir des droits
conférés aux bénéficiaires de la libre circulation des travailleurs s’ils se trouvent dans une situation purement
interne.
Le résultat final est donc décevant, et souligne l’insuffisante prise en charge des réfugiés et apatrides par le droit
communautaire.

A partir d’une sélection de textes émanant des institutions

européennes, cet ouvrage aborde la protection sociale 

(de base et complémentaire) sous des angles très divers : 

égalité de traitement, libre circulation des personnes, 

libre prestation de services, niveaux minima de prestations...

Ecrit par des spécialistes, dont Francis Kessler, maître 

de conférences à l’université de Paris-I Panthéon-

Sorbonne et auteur bien connu des lecteurs du Droit Ouvrier, 

ce code servira à tous les juristes et praticiens intervenant 

dans le domaine de la protection sociale.

Prix : 46 € (301, 74 F)

vient de paraître
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